
Cette formation répond à l’obligation faite à toute entreprise de plus 
de 20 salariés de posséder un sauveteur par groupe de 20 personnes. 
Le sauveteur secouriste du travail reçoit une formation aux premiers 
secours appliquée au monde du travail. (articles R241-39 , L241-10 et 
D711-12 du Code du Travail).

Programme de la formation
Acquérir les connaissances nécessaires à la bonne exécution des gestes de premiers 
secours destinés à préserver la victime en attendant l’arrivée des secours au sein de 
l’entreprise.
Promouvoir la prévention des risques professionnels et des accidents équestres    

• Le sauveteur secouriste du travail (SST)
• Protection & Prévention des risques
• L’Examen de la victime - L’Alerte
• Alerter & Informer
• Secourir
• Les Risques spécifiques à la profession - Gravité d’un Traumatisme

Méthode et moyens pédagogique
• Basée sur des études de cas et la pratique équestre, des démonstrations pratiques, des 

phases d’apprentissage et des cas concrets. La formation est essentiellement pratique 
et la plus proche possible du terrain.

• Exercices, individuels et en sous-groupes
• Manuel 1er secours équestres
• Mises en application

Moyens techniques
• 1 mannequin adulte, enfant, nourrisson
• Ustensiles de simulation de blessures
• Objets et ustensiles de simulation pour les cas concrets
• Vidéo projecteur
• Plan d’intervention du SST

Evaluation et condition de réussite
• Évaluation continue
• Conditions de réussite : avoir suivi la formation dans son intégralité

Le diplôme
La réussite aux évaluations mises en œuvre pendant cette formation permet d’obtenir le 
certificat de sauveteur secouriste du travail. Ce certificat est valable 24 mois au niveau national. 
Il est délivré par le réseau Assurance maladie Risques professionnels / INRS. Ce certificat SST 
peut être délivré à des élèves et apprentis de l’enseignement professionnel dans le cadre de 
leur préparation de diplômes. Ce certificat donne l’équivalence à l’unité d’enseignement « 
Prévention et secours civique de niveau1 » (PSC1) du ministère de l’Intérieur.

SST - SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

Inscription & Sélection 
Syndicat Mixte du 
Haras National d’Hennebont

15 rue de la Bergerie
+33 (0) 297 895 200

formation@haras-national-hennebont.bzh
www.haras-national-hennebont.bzh

Le sauveteur secouriste du travail reçoit une 
formation aux premiers secours appliquée 
au monde du travail. (articles R241-39 , 
L241-10 et D711-12 du Code du Travail

Public visé
Tout public 

Formation initiale
14H

MAC SST
recyclage 7H

Pré-requis
Savoir lire et écrire

Résultat attendu
Certificat de Sauveteur 
Secouriste du Travail

Encadrement
Formateur certifié

1er secours équestres

Prise en charge 
Les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) assurent la gestion du financement de la formation professionnelle continue dans le 
secteur privé. Pour les demandeurs d’emploi possibilité de CPF, CIF CDD, AIF, etc
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